Rosalie PARENT                                                                                       

     La Garelle                 

21630 POMMARD

                                                                                               Domaine A-F GROS

                   







La Garelle 

                           
                                                                 21630 POMMARD 

Madame,

J’ai trouvé un stage nécessaire à la continuité de mes études ( devant aboutir à un brevet professionnel en esthétique)

Le seul impératif pour être prise à se stage est d’être libre pour embauche le premier juillet conformément à notre conversation.

C’est pourquoi je vous remercie d’avoir accepté de me libérer avant la date prévue de fin de contrat (pour mémoire , date se situant le 31 août 1999. 

C’est donc avec un accord bi-latéral , conformément à la législation relative à l’apprentissage, que nous mettons fin ce jour,  30 juin 1999 au contrat établi ensemble le 7 septembre 1998 et accepté par l’inspection du travail de l’emploi et de la politique social agricole de côte d’or le 12 octobre 1998 sous le numéro 137-21-98.

                           




Fait à POMMARD, le 29 juin 1999    

Les deux parties :

                  Rosalie PARENT                                                    Domaine A-F GROS

